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Lieux de formation
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Publics concernés

Sélections, inscriptions

Renseignements

OBJECTIF GéNéRAL

Le Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport (DEJEPS), spécialité Animation Socio-Educative ou 
Culturelle (ASEC), formation de niveau III, confère au coordinateur les compétences professionnelles suivantes :

Concevoir un projet d’action répondant aux objectifs de la structure et aux besoins du territoire ;

Coordonner la mise en oeuvre d’un projet d’action ;

Coordonner des démarches pédagogiques ;

Conduire des actions de formation.

OBJECTIF DE L'ACTION

Le CPIE Val d'Authie propose et organise un DEJEPS spécialité ASEC, mention Développement de Projets de Territoires et 
Réseaux. L'objectif de cette formation est double :

former des coordinateurs à exercer et développer des activités socio-éducatives et culturelles pour tous publics dans le 
                      cadre de structures professionnelles ;

former des coordinateurs à développer des activités éco-éducatives allant vers un développement durable d’un 
         territoire.

Les 4 unités capitalisables, constitutives du référentiel de certification de diplôme, sont définies par les objectifs terminaux 
suivants :

 dans les 2 unités capitalisables transversales, quelle que soit la spécialité : 

UC1 : être capable de concevoir un projet d’action,

UC2 : être capable de coordonner la mise en oeuvre d’un projet d’action.

dans les 2unités capitalisables transversales de la spécialité :

UC3 : être capable de conduire des démarches pédagogiques dans une perspective socio-éducative,

UC4 : être capable d’animer en sécurité dans le champ d’activités.

Cette formation est organisée en entrée cadencée 2  fois par  an.

734 heures d'enseignement en centre :

sur 1 an pour les demandeurs d'emploi (2 semaines par mois)

sur 2 ans pour les personnes en  emploi (1 semaine par mois).

Stage pratique de 680 heures (une partie des UC est validée par le tuteur dans le cadre de la structure d'accueil).

POSITIONNEMENT : à l'issue des tests de sélection, des tests de positionnement peuvent permettre un allégement 
complet d'UC ou de blocs d'UC.

 4 771 € pour les salariés (possibilité de financement ou de prise en charge, nous contacter).

 Location de gîte possible à proximité des lieux de formation.

salariés (FONGECIF...),

contrats de professionnalisation,

contrats aidés,

demandeurs d'emploi...

Dossier d'inscription à retirer sur le site du CPIE Val d'Authie ( www.cpie-authie.org)

Epreuves de sélection pour la formation à destination de tous les candidats organisées au CPIE Val d'Authie 2 fois

par  an (entretien de motivation, synthèse de 2 à 3 articles de presse et  expression écrite à partir de ces articles)

                                     

Christine VASSEUR ou Catherine DOUCHIN 

tél. 03 21 04 05 79 -  cpie-authie.cfme@club-internet.fr

 CPIE Val d'Authie à Auxi-le-Château (62)

 CPIE La Chaîne des Terrils à Loos-en-Gohelle (62)

              CPIE Villes de l’Artois à Arras (62)

Exigences préalables
Etre titulaire d’un niveau IV du champ de l’animation, enregistré au répertoire national des certifications 

professionnelles, 

Ou être titulaire d’un niveau III enregistré au répertoire national des certifications professionnelles,

Ou attester d’un niveau de formation correspondant à un niveau IV et se prévaloir d’une expérience d’animation de 6 

mois,

 Ou justifier de 24 mois d’activités professionnelles ou bénévoles correspondant à 1600 heures minimum. 
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